
 
 

FR                                                                                                                                                                  Rév. 03 (05-20) 

                                

 
 

DÉCLARATION DE CONFORMITÉ UE DES FABRICANTS 

 

 

Le fabricant ou son mandataire établi dans la communauté 

 
Centurion Safety Products Ltd. 
 
Howlett Way  
 
Thetford, Norfolk 
 
IP24 1HZ 
 

 
Déclare que les équipements de protection individuelle (EPI) décrits ci-après 

 
Les accessoires et composants Centurion qui appartiennent à la catégorie I (EPI 
simples) du règlement 2016/425 relatif aux EPI (comprenant les accessoires saisonniers, 
les accessoires montables sur casque, les accessoires de visibilité ainsi que les pièces 
de rechange de casques). 

 
sont conformes au règlement 2016/425 relatif aux EPI comme étant de conception simple. 

 

AUTO-CERTIFICATION 

 
Réalisée à Thetford 

 

 

 
Par Mark Curtis 
 

 
 
Responsable Technique et Qualité 

 

 

 

 

 

 

 

 


